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Flash d’informations

Arguenon Hunaudaye

Aux Conseillers Communautaires :

Une subvention de 3 024 € sera versée à Penthièvre Action au titre de l’année 2006.

Différents avenants ont été acceptés pour 7 709,03 € HT dans le cadre de la construction des ateliers relais. Le montant de ces avenants sera répercuté sur le montant du loyer.

Un terrain de 1 064m² sera acquis pour la somme de 1 788 €. Il est situé dans l’emprise de la zone d’activités des 4 Routes à Jugon-Les-Lacs.

Monsieur Christian Jégu sera indemnisé à hauteur de 19 245,30 € pour la perte d’exploitation de 5ha42 situés sur la zone d’activités des 4 Routes à Jugon-Les-Lacs.

Une contribution de solidarité de 8 111 € est accordée à la commune d’Ingall. La communauté de communes participe, notamment, au financement du poste du secrétaire général ainsi qu’à l’opération « un manuel par élève et par discipline ».

Une subvention de 3 050 €, soit 80% de la subvention 2005, est accordée au Comité des Fêtes de Jugon-Les-Lacs pour la course cycliste Arguenon Vallée Verte. 

Le Centre de Loisirs « vacances de Pâques 2006 » se tient du 2 au 5 mai. Il est encadré par 6 animateurs dont un animateur à temps non complet.

Une subvention de 1 033,12 € est accordée au collège Louis de Chappedelaine pour l’organisation d’un séjour pédagogique au Futuroscope de Poitiers. Une subvention de 1 188,98 € est accordée au collège de la Croix de Pierre pour l’organisation d’un voyage Europe.

Le règlement intérieur de la déchèterie va être modifié afin de permettre la collecte de des déchets d’activités de soins à risque infectieux. Le coût de la collecte de ces déchets s’élève à 821,04 € par an.

La déchèterie prend ses horaires d’été. Elle est ouverte de 1er avril au 31 octobre de 10h à 12h les mercredis et samedis, de 14h à 18h les lundis, mercredis, vendredis, et samedis.

Un accord de principe est donné pour la création de 3 postes d’ambassadeurs du tri par le SMETTRAL qui va poursuivre sa réflexion.

La consultation pour l’acquisition d’une benne à ordures ménagères a eu lieu : le chassis cabine sera acquis pour 73 8000 € auprès de TY-VI22 et la benne pour 46 990 € auprès de SEMAT SA.

Au titre du soutien 2006 aux associations communautaires, il est versé 60% de la subvention 2005. Le solde sera versé dès juillet prochain.

Il a été décidé de porter le droit de tirage de l’ouverture de crédit de la communauté de communes de 500 000 à 1,5 millions d’euros compte tenu de l’importance des investissements prévus au budget prévisionnel 2006.

Le budget prévisionnel 2006 prévoyant des emprunts pour un montant de 2 800 000 €, il a été décidé de lancer une consultation dans le secteur bancaire.

Une convention tripartite entre la communauté de communes, la commune de Jugon-Les-Lacs et l’office de tourisme  a été signée. Elle prévoit les missions et le financement de la structure.

Une subvention de 4 000 € a été renouvelée à l’association du Château de la Hunaudaye dans le cadre des emplois associatifs locaux.

Il a été renouvelé deux subventions de 4 000 € à l’association de l’écomusée de la ferme d’antan dans le cadre des emplois associatifs locaux.

Une subvention de 900 € est accordée à l’Office de Tourisme dans le cadre de la Fête de l’Europe qui se tiendra sur le site du Lou à Dolo, dimanche 28 mai prochain.

Mémento :

Le prochain conseil communautaire se tiendra, vendredi 19 mai, à la mairie de Plénée-Jugon, à 18h.

Pour tous renseignements s’adresser à Arguenon Hunaudaye

(Communauté de Communes du canton de Jugon-Les-Lacs) 22270 DOLO ( 02.96.50.62.20.

www.arguenon-hunaudaye.fr
Sur simple demande, nous pouvons vous envoyer les procès verbaux complets

